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©  Dispositif  d'accouplement  mécanique  et  électrique  pour  charges,  notamment  militaires. 

(57̂   L'invention  concerne  un  dispositif  d'accouplement 
mécanique  et  électrique  pour  charges,  notamment  militaires. 
Un  tel  accouplement  est  constitué  par  la  combinaison  de 
moyens  d'accrochage  (70),  de  caiage  (12)  et  de  liaison 
électrique  agences  de  telle  sorte  que  le  verrouillage  des 
moyens  d'accrochage  entraine  simultanément  et 
automatiquement  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  faite  appel  à 
des  opérations  de  réglage,  le  calage  dans  toutes  les  positions 
de  la  charge  portée  par  rapport  à  la  charge  porteuse  ainsi  que 
leur  liaison  électrique.  Une  pluralité  de  charges  peuvent  ainsi 
être  rendues  solidaires  les  unes  des  autres  en  vue  de  leur 

^   emport  sous  un  aéronef  et  être  ensuite  éjectées  une  à  une  en 
^   commençant  par  celle  qui  est  la  plus  éloignée  de  cet  aéronef. 
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L`invention  concerne  un  dispositif  d'accouplement 
mécanique  et  électrique  pour  charges,  notamment  militaires. 
Un  tel  accouplement  est  constitué  par  la  combinaison  de 
moyens  d'accrochage  (70),  de  calage  (12)  et  de  liaison 
électrique  agences  de  telle  sorte  que  le  verrouillage  des 
moyens  d'accrochage  entraine  simultanément  et 
automatiquement  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  faire  appel  à 
des  opérations  de  réglage,  le  calage  dans toutes  les  positions 
de  la  charge  portée  par  rapport  à la  charge  porteuse  ainsi  que 
leur  liaison  électrique.  Une  pluralité  de  charges  peuvent  ainsi 
être  rendues  solidaires  les  unes  des  autres  en  vue  de  leur 
emport  sous  un  aéronef  et  être  ensuite  éjectées  une  à  une  en 
commençant  par  celle  qui  est  la  plus  éloignée  de  cet aéronef. 



L'invention  concerne  un  dispositif  d 'accouplement   mécan ique  

et  électr ique  pour  charges  aéropor tées ,   notamment   militaires,  t e l l e s  

que  les  projecti les.   Elle  concerne  également   les  projectiles  équipés  

de  tels  d isposi t i fs .  

Plus  préc isément ,   l 'invention  concerne  un  tel  dispositif  d ' ac -  

couplement  capable  d'assurer  s imul tanément   les  fonctions  d ' a cc ro -  

chage  et  de  calage  d'une  pluralité  de  charges,  des  projectiles,   par  

exemple,  en  vue  de  leur  emport  sous  aéronef,  ainsi  que  leur  é j ec t i on  

une  par  une  en  commençant   par  celle  qui  se  trouve  la  plus  é lo ignée  

de  cet  a é r o n e f .  

Un  moyen  d'emport  de  charges  multiples  sous  avion  consiste  à  

accrocher  à  un  polyone,  solidaire  de  l'avion,  une  pièce  i n t e r m é d i a i r e  

généra lement   appelée  "adaptateur"   qui  présente  une  pluralité  d ' em-  

placements  d 'accrochage  pour  les  charges  à  t ranspor ter .   A  chacun  

de  ces  emplacements ,   sont  installés  les  organes  pe rmet tan t ,   l ' a cc ro -  

chage,  le  calage,  la  commande  des  sécurités,   et  l 'éjection  de  la  

charge.  Sur  les  avions  volant  aux  vitesses  actuelles,   un  s y s t è m e  

d'éjection  de  la  charge.  Sur  les  avions  volant  aux  vitesses  ac tue l l e s ,  

un  système  d'éjection  est  en  général  installé  dans  l 'adaptateur   pour  
éjecter  la  charge   vers  le  bas  à  une  vitesse  déterminée.   A  chaque  

emplacement ,   l ' installation  de  la  charge  requiert  succes s ivemen t  

l 'accrochage,  puis  le  calage  (généralement  à  l'aide  de  vis  c a l age  

portées  par  des  bras),  enfin  la  liaison  électr ique  ou  mécanique  avec  

les  organes  de  commande  de  sécurité.   L'éjecteur,   g é n é r a l e m e n t  

pyrotechnique,  est  inclus  dans  l 'adaptateur  à  chaque  emplacement .   Il 

est  actionné  par  un  impulseur  à  poudre.  Du  fait  que  sur  ces  

adaptateurs ,   il  n'est  possible  d 'accrocher  et  d 'éjecter  qu'une  cha rge  

par  emplacement ,   une  mission  nécessitant   le  largage  successif  d'un 

grand  nombre  de  charges  (par  exemple  un  largage  en  chapelet)  pose 
des  problèmes  considérables  si  le  nombre  de  pylones  n'est  pas  
suffisant  ou  s'il  convient  d'en  réserver  certains  pour  d'autres  usages .  



La  présente  invention  a  pour  objet  de  pallier  ces  inconvén ien t s  

et  concerne  un  dispositif  d 'accouplement   solidaire  de  chacune  des 

charges  compor tant   une  combinaison  de  moyens  coopérant  entre  eux 

pour  accomplir   les  quatre  fonctions  essentielles  suivantes  à  savoir  :  

l ' accrochage  d'une  charge  à  une  autre,  le  calage  de  chacune  des 

charges  ainsi  accrochées   à  la  précédente ,   la  liaison  é l e c t r i q u e  

nécessaire   à  la  mise  en  oeuvre  des  séquenceurs  équipant  ces  cha rges  

et  l 'éjection  l'une  après  l 'autre  de  ces  charges  ainsi  superposées  en  

commençan t   par  la  charge  la  plus  éloignée  de  l ' a d a p t a t e u r .  

La  présente  invention  concerne  plus  p réc isément   un  disposi t i f  

d 'accouplement   mécanique  et  électr ique  pour  charges,  n o t a m m e n t  

mili taires,   en  vue  de  leur  emport  sous  aéronef,   carac tér i sé   en  c e  

qu'il  comprend  une  combinaison  de  moyens  d 'accrochage,   de  ca lage ,  

de  liaison  é lectr ique  et  d'éjection  assurant  l ' accrochage  mécan ique  

d'une  pluralité  de  charges  de  rangs  successifs  n,  (n -  1),  (n -  2) ...  (n) 

étant  le  rang  de  la  charge  la  plus  éloignée  de  l 'aéronef  du ran t  

l 'emport  ;   ces  moyens  coopérant   entre  eux  pour,  d'une  part,  assurer  

s imul tanément   durant  la  phase  d 'accrochage  et  a u t o m a t i q u e m e n t  

sans  opération  de  réglage,  l 'accouplement   mécanique  et  l ' accouple-  

ment  é lectr ique  entre  les  différentes  charges,  pour,  d'autre  pa r t ,  

durant  la  phase  de  largage  de  ces  charges  à  partir  de  l 'aéronef,  l eu r  

éjection  une  à  une,  celle  de  rang  (n)  étant  é jectée   seule  e t  e n  

première   position,  suivie  de  la  charge  de  rang  (n -  1)  puis  de  l a  

charge  de  rang  (n -  2)  et  ainsi  de  su i t e .  

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des  explications  qui 

vont  suivre  et  des  figures  jointes  parmi  lesquel les  :  

-  la  figure  1  représente   schémat iquement   deux  charges  assemblées  

au  moyen  d'un  dispositif  d 'accouplement   conforme  à  l ' invent ion ;  

-  la  figure  2  représente   schémat iquement   des  détails  agrandis  

d 'é léments   de  la  figure  1 ; 

-  Les  figures  3  à  7  représentent ,   vues  en  coupe  ou  de  face,  les  

parties  essentiel les  de  l'organe  assurant  l 'accrochage  et  le  ca l age  

des  d i f férentes   charges  les  unes  par  rapport  aux  au t r e s  ;  

-  la  figure  8  représente   un  organe  de  liaison  contenant   n o t a m m e n t  



des  éléments  assurant  la  liaison  é lect r ique  et  l 'éjection  des  charges  ;  

-  la  figure  9  représente   des  schémas  exp l i ca t i f s .  

Pour  plus  de  clarté,   les  mêmes  éléments  portent  les  m ê m e s  

références   dans  toutes  les  f i gu re s .  

Sur  la  figure  1,  deux  charges  sont  par t ie l lement   r e p r é s e n t é e s ,  

accrochées  l'une  à  l 'autre  au  moyen  d'un  dispositif  d ' accoup lemen t  

conforme  à  l 'invention.  En  fait  ce  nombre  n'est  pas  l imitatif ,   et  une 

succession  de  charges  peuvent  ainsi  être  superposées.  Il  peut  s 'agir  

notamment   de  projecti les,   tels  que  des  bombes  destinées  à  ê t r e  

t ransportées   sous  avions  pour  être  larguées  ensuite  une  à  une.  Les 

figures  2a  et  2b  représen ten t   chacune  un  détail  de  la  figure  1.  La 

première  et  la  seconde  bombe  1  et  2  sont  respec t ivement   appelées  

bombe  porteuse  de  rang  (n -  1)  et  bombe  portée  de  rang  (n).  Le  

nombre  (n)  est  fonction  des  cr i tères  de  résistance  des  matériaux  e t  

des  contraintes   mécaniques  mis  en  jeu.  Seulement  une  partie  de  ces  

bombes  est  représentée   à  l 'exception  de  la  partie  avant  (Av)  et  de  la  

partie  arrière  (Ar).  Le  dispositif  d 'accouplement   conforme  à  l ' inven- 

tion  est  référencé  20  de  manière  générale.   Il  comporte  essen t ie l le -  

ment  une  combinaison  de  moyens  mécaniques  d 'accrochage  et  de 

calage,  de  moyens  é lectr iques  de  t ransfer t   des  signaux  de  com-  

mande,  et  de  moyen  d'éjection.  Il  fait  soit  partie  intégrante  du  corps 
de  la  charge  (dans  l 'exemple  décrit).  Mais  il  peut  être  indépendant  e t  

est  alors  relié  sol idairement   à  celle-ci  par  tout  moyen  ne  compro-  

met tan t   pas  les  qualités  aérodynamiques  de  l 'ensemble.  Dans  tous 

les  cas,  il  est  positionné  au  voisinage  du  centre  de  gravité  de  la  

cha rge .  

Les  moyens  d 'accrochage  et  de  calage  comportent   essent ie l -  

lement  un  élément  de  liaison  70  reliant  entre  elles  une  partie  mâle  3 

et  une  partie  femelle  6.  La  p r e m i è r e  p a r t i e ,   dans  un  exemple  de 

réalisation  comprend  un  cylindre  pivotable  4  portant  des  billes  5  e t  

un  système  de  plots  conducteurs  83  (figure  2b)  dont  la  fonction  sera  

décrite  u l té r ieurement .   La  seconde  partie  6  dite  embase  f ixe 

comporte  comme  le  montre  la  figure  2a,  une  cavité  7  délimitée  par 

un  rebord  8  interrompu  par  des  alvéoles  9.  Elle  comporte  é g a l e m e n t  



un  jeu  de  plots  mobiles  bons  conducteurs   de  l ' é lec t r ic i té   82  des t inés  

à  coopérer,   comme  cela  sera  expliqué  plus  loin,  avec  les  plots  f ixes  

83  du  cylindre  pivotable.  Le  nombre  et  la  disposition  des  billes  5  à  l a  

périphérie  du  cylindre  d 'accrochage  4  d'une  part,  la  répar t i t ion  des 

alvéoles  9  dans  la  cavité  7  d'autre  part,  sont  tels  que  dans  un 

premier  temps  le  cylindre  d 'accrochage  de  la  bombe  portée  a y a n t  
roté  d'un  certain  angle,  puisse  être  introduit  à  l ' intérieur  de  l a  

cavité  7  de  la  bombe  2  portée,  les  billes  coïncidant  alors  avec  les 

alvéoles  9  le  long  desquelles  elles  peuvent  glisser  et  dans  un  second  

temps,  le  cylindre  4  porte-bil les  5  ayant  retrouvé  sa  posi t ion 

initiale,  les  billes  5  se  t rouvent   supportées  par  le  rebord  8  de  l a  

cavité  7  jouant  alors  un  rôle  de  support  pour  les  billes  5.  L ' a c c r o -  

chage  entre  la  bombe  1  porteuse  et  la  bombe  2  portée  est  ainsi 

assuré.  Des  premiers  moyens  10  sont  prévus  pour  assurer  la  r o t a t i o n  

du  cylindre  d 'accrochage  4,  porte-bil les  5,  tandis  que  des  seconds  

moyens  11  assurent  le  déplacement   de  coins  de  calage  12  destinés  à  

coopérer  avec  les  surfaces  obliques  d'un  appui  13.  La  bombe  p o r t é e  

se  trouve  alors  calée  dans  les  trois  directions,  grâce  à  l ' a c t ion  

conjuguée  de  la  liaison  par  le  cylindre  d 'accrochage,   des  coins  de 

calage  et  des  premiers  appuis  13  et  des  seconds  appuis  fixes  15  don t  

la  forme  épouse  sensiblement  celle  du  corps  de  la  bombe.  C o m m e  

cela  sera  expliqué  ci-dessous,  un  logement   90  ménagé  dans  une 

équerre  111  est  prévu  pour  recevoir  une  clé  dont  la  r o t a t i o n  

ent ra inera   celle  du  cylindre  4  porte-bi l les   5. 

Ces  différents   moyens  sont  main tenant   décrits  plus  en  dé t a i l  

au  moyen  des  figures  suivantes  et  plus  pa r t i cu l i è rement   des  f igu res  
3  à  7 .  

Les  figures  3  et  4  représen ten t   schémat iquement ,   vue  en  

coupe  et  de  dessus  les  moyens  10  et  11  destinés  r espec t ivement   à  

assurer  le  déplacement   du  cylindre  d 'accrochage  4  portant  les  bil les 

5  et  celui  des  coins  de  calage  12.  Ces  moyens  sont  représentés   sur 

ces  figures  dans  la  configuration  correspondant   à  l 'état  dit  de  repos ,  
c 'es t -à-di re   celui  qui  correspond  au  stockage  des  bombes  a v a n t  

accrochage   en  vue  de  l 'emport.   La  bombe  porteuse  1  sur  l aque l l e  



sera  accrochée  une  première  bombe  portée  2  est  équipée  d'un 

dispositif  conforme  à  l ' invention.  Outre  la  partie  mâle  3  avec  son 

cylindre  d 'accrochage  4  et  ses  billes  5,  coopèrent   un  coulisseau  di t  

coulisseau  supérieur  référencé  21  sur  lequel  peut  venir  agir  la  c lé  

introduite  dans  le  logement  90  et  une  glissière  référencée  22  re l i ée  

solidairement  au  cylindre  d 'accrochage  4  et  l 'entraînant   en  ro ta t ion .  

Un  doigt  23  coordonne  les  mouvements   du  coulisseau  supérieur  21  e t  

de  la  glissière  22  et  est  solidaire  d'un  deuxième  coulisseau  di t  

coulisseau  inférieur  référencé  24  a t taché   à  l 'enveloppe  25  au  moyen 
de  plots  26  et  260  pe rmet tan t   son  coul issement   entre  l'enveloppe  e t  

la  tête  de  ces  plots.  Ce  coulisseau  24  comporte   une  lumière  27  qui 

permet  le  coulissement  du  coulisseau  24  au  niveau  du  plot  c e n t r a l  

260  (Figure  3)  tout  le  long  de  la  lumière  27.  Ce  coulisseau  24  e s t  

égal iement  rendu  solidaire  des  deux  coins  de  calage  12  qui  suivront  

son  déplacement   mais  qui  sont  rappelés  dans  la  position  initiale  d i t e  

de  repos  au  moyen  d'un  ressort  de  rappel  29.  Dans  l'exemple  déc r i t ,  

le  dispositif  conforme  à  l 'invention  fait  partie  intégrante  de  la 

bombe  c 'est-à-dire  que  l 'enveloppe  25  est  confondue  avec  la  virole  

(ou  corps)  de  la  bombe,mais  comme  cela  a  déjà  été  dit,  un  te l  

dispositif  peut  être  réalisé  sous  la  forme  d'une  pièce  indépendante .  

Le  coulisseau  21  et  la  glissière  22  présentent   chacun  un  chemin  de 

guidage  31  et  32  pour  le  doigt  23.  Ils  ont  le  même  profil  qui  à  l ' é t a t  

de  repos  ne  se  superpose  cependant   pas.  Ainsi,  le  doigt  23  a f f l eu re  

dans  le  chemin  de  guidage  31  du  coulisseau  21.  Le  profil,  de  ce  

chemin  de  guidage  31  vue  en  plan  n'est  pas  représenté  mais  il  est  le  

même  que  le  profil  du  chemin  de  guidage  32  du  second  coulisseau  qui 

est  représenté  sur  la  figure  4.  Cet te   figure  4,  a  été  représentée,   vue 
de  dessus,  dans  une  configuration  où  le  coulisseau  supérieur  21,  a  é t é  

enlevé,  ceci  pour  faciliter  la  description  et  la  compréhension.  De 

plus,  la  glissière  22  comporte  un  second  chemin  de  guidage  longitu- 

dinal  33.  Enfin,  le  coulisseau  21  et  la  glissière  22  sont  maintenus  l'un 

à  l'autre  par  des  pattes  330  pe rme t t an t   le  mouvement  relatif  dans 

deux  plans  parallèles  de  l'une  et  de  l 'autre  de  ces  pièces  21  et  22. 

L'accrochage  de  la  première  bombe  porteuse  1  avec  la  seconde 



bombe  portée  2  est  réalisé  no tamment   grâce  à  la  coopération  de  ce  

coulisseau  et  cette  glissière  dont  le  mouvement   est  assuré  par  le  

doigt  23  comme  cela  est  main tenant   décrit   et  illustré  au  moyen  des 

figures  5  et  6. 

La  figure  5,  représente ,   vue  en  c o u p e  ,   la  position  des  

différents  éléments  const i tuant   le  système  d'accrochage  et  de  

calage  proprement   dit,  à  savoir  le  coulisseau  et  la  glissière  21  et  22, 

le  doigt  23  guidé  par les  chemins  de  guidage  31,  32,  33.  Les  r e s so r t s  

29  et  les  coins  de  calage  12,  ces  é léments   étant  entraînés  en  

mouvement  au  moyen  de  la  clé  102,  lorsque  la  clé  est  dans  une 

position  telle  que  le  doigt  23  est  déverrouil lé .   La  figure  6  est  une 

vue  en  plan  de  ce  même  système  d 'accrochage   et  de  calage  dans  une  

configuration  in termédia i re   suivant  la  configuration  de  déver rou i l -  

lage  et  précédant   le  verrouil lage,   r ep résen tée   sur  la  figure  p r é c é -  

dente,  durant  laquelle  le  doigt  23  guidé  dans  les  chemins  de  gu idage  

courbes  31  et  32  alors  mis  en  coïncidence,   entraîne  en  rotation  l a  

glissière  22  et  le  cylindre  4  qui  lui  est  so l ida i r e .  

Pour  cela  la  clé  100  qui  comprend  un  levier  de  commande  101 

et  un  pêne  102  capable  d'appliquer  un  effort   sur  le  coul isseau 

supérieur  21  sur  une  partie  recourbée  de  celui-ci  appelé,  gache  103 

par  analogie  avec  le  pêne  102.  Au  fur  et  à  mesure  que  l ' opé ra t eu r  

appuie  le  pêne  102  de  la  clé  100  sur  la  gache  103  du  coul isseau 

supérieur  21  dans  le  sens  de  la  flèche  104  (figure  5),  le  jeu  de  

coulisseaux  supérieur  et  inférieur  21  et  24  se  déplace  dans  le  sens  de  

la  flèche  105.  Le  doigt  23  d'abord  guidé  par  le  chemin  de  guidage  

longitudinal  33  ent ra înant   le  coulisseau  inférieur  24  jusqu'à  ce  que  le  

chemin  de  guidage  32  coïncide  avec  le  chemin  de  guidage  31  du 

coulisseau  supérieur  21,  chemins  dont  les  profils  sont  l'un  et  l ' a u t r e  

identiques  et  courbes  comme  cela  a  été  dit  précédemment .   Dès  c e t  

instant,  il  devient  possible  à  l 'opérateur   de  faire  tourner,  en  ag i ssan t  

sur  le  bras  de  commande  101  de  la  clé  100,  l 'ensemble  du  coul isseau 

supérieur  et  de  la  glissière  21  et  22  de  façon  à  faire  tourner  le 

cylindre  4  jusqu'à  ce  que  les  billes  5  se  présentent   face  aux  a lvéoles  

9  de  la  cavité  7  de  la  seconde  bombe  2  qui  doit  être  portée  e t  



accrochée  à  la  première  bombe  porteuse  1  en  vue  de  l ' enc l ique tage  

des  billes  sur  le  rebord  8  de  cette  cavité,   assurant  ainsi  l ' a c c r o c h a g e  

recherché.   La  figure  6  représente   schémat iquement   une  conf igura -  

tion  in te rmédia i re   montrant   bien  l'angle  oC  existant  déjà  e n t r e  

l'axe  longitudinal  AB  du  dispositif  et  l'axe  A'B'  longitudinal  d u  

système  de  coulisseau  supérieur  et  glissière.  Simultanément ,   le  doigt  

23  a  entraîné  le  coulisseau  inférieur  24  dans  un  d é p l a c e m e n t  

longitudinal  dans  le  sens  de  la  flèche  105  comprimant   les  ressorts  de 

rappel  29  et  déplaçant   les  coins  de  calage  12  vers  le  cy l indre  

d 'accrochage  5.  Suivant  la  flèche  106  (Figure  5),  ces  coins  de  c a l a g e  

se  trouvent  alors  dans  une  position  autorisant   la  mise  en  place  à  l eu r  

niveau  de  la  surface  oblique  de  l'appui  fixe  13  dit  à  contact   obl ique.  

Lorsque  l 'opérateur   procède  à  la  dernière  étape,  à  savoir  celle  du 

verrouillage  de  la  seconde  à  la  première  bombe,  en  agissant  sur  la  

clé  dans  le  sens  inverse  de  celui  qui  vient  d'être  décrit,  chaque  

élément  retrouve  la  position  qu'il  occupait  à  l 'état  antérieur  dit  de 

repos  décrit  p récédemment .   Notamment   les  coins  de  calage  r e c u -  

lant  viennent  s'appliquer  sur  l'appui  13,  assurant  ainsi  le  calage  de  la  

bombe  portée  maintenue  par  ailleurs  à  la  fois  par  le  s y s t è m e  

d'accrochage  et  l'appui  fixe  à  contact   courbe  15.  Elle  est  immobi -  

lisée  dans  toutes  les  directions  sans  qu'il  soit  nécessaire  d 'avoir  

recours  à  des  réglage  de  calage  plus  ou  moins  sophis t iqués .  

La  clé  100  et  le  logement  90  dans  lequel  l 'opérateur  l ' in t rodui t  

pour  assurer  l 'accrochage  ou  le  décrochage  de  deux  bombes,  comme. 

cela  vient  d'être  décrit ,   coopérent  entre  eux  de  telle  sorte  que  c e t t e  

clé  puisse  être  sortie  de  ce  logement  uniquement  lorsque  le  ve r rou i l -  

lage  est  e f fec t i f ,   soit  que  le  dispositif  soit  à  l 'état  dit  de  repos  lors 

du  stockage  ou  ait  retrouvé  ce  même  état  après  l 'opération  d ' acc ro -  

chage  de  la  bombe  portée.  Les  figures  7a  et  7b,  illustrent  c e t t e  

combinaison  assurant  la  vérification  du  ver roui l lage .  

Dans  la  figure  7a,  le  coulisseau  supérieur  et  la  gl iss ière  

occupent  une  position  correspondant   à  la  configuration  r e p r é s e n t é e  

sur  la  figure  1.  La  clé  100  est  introduite  dans  le  logement  90  prévu 

à  cet  effet.   Le  coulisseau  supérieur  21  et  plus  par t icul ièrement   la  



gache  103  de  ce  coulisseau  sur  lequel  doit  venir  appuyer  le  pêne  102 

de  la  clé  100  est  prolongé  par  un  bec  110  Dans  la  position  de  repos  

(Figure  7a),  la  clé  peut  être  introduite   ou  ret irée  sans  diff iculté,   le  

logement  90  n'étant  pas  occulté  par  ce  bec  110.  En  r e v a n c h e ,  

comme  cela  est  illustré  sur  la  figure  7b,  quand  la  clé  a  accompli t   s a  

fonction,  c 'es t -à-dire   lorsqu'elle  a  amené  le  coulisseau  et  la  g l i ss ière  

21  et  22  dans  la  position  no tamment   représentée   sur  les  figures  6  e t  

7b,  l 'opérateur  ne  peut  en  aucun  cas  enlever  la  clé :  en  effet,   le  

logement  90  est  pa r t i e l l ement   occulté  par  le  bec  110.  Donc  il  doi t ,  

ou  poursuivre  la  manoeuvre  ou  revenir  en  arrière.   Il  est  dans  ces  

conditions  facile  de  surveiller  le  bon  verrouillage  de  toutes  l es  

bombes  accrochées  les  unes  aux  autres  au  moyen  du  d isposi t i f  

conforme  à  l ' invention.  Il  suffit  de  constater   qu'aucune  clé  ne  

subsiste  après  montage  et  s'il  en  subsistait   une  ouvliée  par  erreur,   de  

vérifier  qu'il  est  possible  de  l 'enlever  et  donc  d'accomplir  c e t t e  

ac t ion .  

La  fonction  d 'accrochage   de  verrouil lage  et  de  calage  v ien t  

d'être  décrite,   mais  selon  une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l ' invent ion,  

un  tel  dispositif  comporte   éga lement   un  élément  de  liaison  ( r é f é -  

rence  70  sur  la  Figure  1)  entre  le  cylindre  4  porte  bille  et  la  c a v i t é  

7,  élément  contenant   les  organes  de  t ransfer t   électrique  d'une  p a r t  

et  les  moyens  d'éjection  d'autre  p a r t .  

La  figure  8  illustre  s chéma t iquemen t   un  exemple  de  r éa l i sa -  

tion  d'un  tel  élément  de  liaison  70.  Les  deux  charges  (dans  l ' exemple  
décrivant  la  bombe  1  porteuse  et  la  bombe  2  portée),  sont  r e p r é s e n -  

tées.  La  surface  de  séparat ion  au  niveau  du  cylindre  4  por te -b i l l e s  

de  la  bombe  2  portée,  est  symbolisée  par  le  trait   pointillé  78.  Dans  

un  premier  temps,  on  décrit  d'abord  le  système  du  t ransfer t   des 

ordres  é lectr iques.   Toute  partie  femelle  6  référencée  6a  dans  le  cas  
de  la  bombe  1  et  6b  dans  le  cas  de  la  bombe  2  comporte  une 

pluralité  de  plots  mobiles  82a  et  82b.  Dans  l 'exemple  décrit,  ils  son t  

au  nombre  de  quatre  répart is   un i formément   sur  une  couronne  85a  e t  

85b  dont  deux  sont  seulement   visibles  sur  la  figure  9.  Des  plots  de 

contact   fixes  83b  (les  plots  fixes  appar tenant   à  la  bombe  1  n 'appa-  



raissent  pas  sur  la  figure  8)  en  un  même  nombre  que  les  plots  de 

contact   mobile  82a  sont  prévus  et  répartis  de  la  même  manière  sur 

une  couronne  appar tenant   au  cylindre  4  porte-bil les.   L ' a g e n c e m e n t  

de  ces  plots  mobiles  et  de  ces  plots  fixes  sont  tels  qu'ils  c o o p è r e n t  

entre  eux  pour  assurer,  lorsqu'ils  se  t rouvent  appliqués  r e s p e c t i -  

vement  les  uns  contre  les  autres,  un  bon  contact   électr ique.   Sur  l a  

figure  8,  la  couronne  85a  appar t ient   à  la  cavité  6a  de  la  bombe  

porteuse  1  et  les  plots  mobiles  82a  (symbolisé  par  la  présence  des 

ressorts  850  viennent  en  appui  sur  les  contacts  fixes  83b  du  cyl indre  

porte-billes  5  de  la  bombe  portée  2.  A  l ' extrémité   inférieure  de  

l 'élément  de  liaison  70  sont  également   représentés  les  plots  mobi les  

82b  portés  par  la  couronne  85b  appar tenant   à  la  cavité  6b  de  la  

bombe  portée  2.  L'organe  de  liaison  70  comporte   également   un 

séquenceur  159  qui  reçoit  les  ordres  électr iques  émis  par  le  pilote  de  

l 'aéronef  et  aboutissant  à  l ' adapta teur   accroché  au  pylone  de  c e t  

aéronef.   Les  ordres  t ransi tent   de  la  façon  suivante,  illustrée  s ché -  

mat iquement   au  moyen  des  figures  9a  et  9b.  

Dans  la  figure  9a  deux  bombes  sont  accrochées  l'une  à  l ' au t re ,  

l'une  porteuse  1  (de  rang  n -  1)  se  trouvant  à  la  position  supér ieure ,  

l 'autre  portée  2  de  rang  (n)  se  t rouvant  à  la  position  inférieure  (ce 

nombre  de  deux  n'est  donné  qu'à  t i tre  d'exemple).  Dans  la  figure  9b 

une  seule  bombe  reste  accrochée  à  l ' adapta teur   du  véhicule  p o r t e u r  
(non  représenté) .   Le  signal  S  est  appliqué  sur  le  premier  plot  de  

contact   mobile  150,  dans  le  cas  de  la  figure  9a,  il  suit  le  chemin  

conducteur  constitué  par  le  ressort  151,  la  pointe  152  s ' appl iquant  

sur  le  contact  fixe  153,  le  second  ressort  154,  la  pointe  155 

s'appliquant  sur  le  second  contact   fixe  156  relié  au  séquenceur  159 

par  le  ressort  161,  le  contact   158  est  fermé  par  opposition  au  

contact   160  qui  est  ouvert.  Le  séquenceur   157  est  hors  circuit  et  ne 

reçoit  donc,  dans  cet te   séquence,  aucune  impulsion.  Il  en  r é su l t e  

que  seul  le  séquenceur  159  va  être  activé  et  pouvoir  délivrer  les 

signaux  de  commande  assurant  le  bon  déroulement  de  la  suite  des 

opérations  programmées.   Dans  le  cas  où  une  seule  bombe  est  e n c o r e  

accrochée,   le  contact   160  est  au  contraire  en  position  fermée  et  c e  



signal  est  donc  appliqué  au  séquenceur  157  qui  peut  ainsi  jouer  son 

rôle.  Dans  l 'exemple  décrit  comme  cela  a  été  dit  p récédemment   les 

plots  fixes  et  mobiles  sont  au  nombre  de  quatre.  Trois  de  ces  plots 

sont  utilisés  pour  commander  les  séquenceurs  et  le  quatrième  pour 
déclencher  une  charge  pyrotechnique  170  telle  que  représentées  sur 

la  figure  8.  Le  circuit  de  t ransfer t   é lectr ique  destiné  à  c o m m a n d e r  

la  mise  à  feu  de  cet te   charge  pyrotechnique  170  suit  le  m ê m e  

processus  que  celui  qui  vient  d'être  décrit  pour  les  d i f f é ren t s  

séquenceurs :  à  savoir  que,  seule  la  charge  pyrotechnique  de  la  

bombe  la  plus  inférieure  (bombe  de  rang  n)  est  mise  à  feu ;  la  bombe 

de  rang  (n -  1)  ne  pouvant  quant  à  elle  être  mise  à  feu  s eu l emen t  

lorsque  la  bombe  de  rang  (n)  a  été  e l le-même  éjectée.   La  mise  à  f eu  

d'une  charge  pyrotechnique,   par  exemple  la  charge  170  de  la  figure  8 

provoque  le  mouvement  d'un  piston  171  qui  accomplit   alors  deux 

fonctions,  la  première  consistant  à  fermer  un  interrupteur   190 

permet tan t   au  séquenceur  de  délivrer  les  différents  ordres  de  

commande  ini t ia lement   programmés,  la  seconde  de  libérer  les  billes 

5  lorsque  l 'empreinte  en  creux  193  du  piston  vient  s 'encastrer   dans 

l 'empreinte  en  relief  194  de  la  partie  femelle  de  la  bombe  1 

supérieure.  Les  billes  étant  escamotées   ne  soutiennent  plus  la  

bombe  portée  la  plus  éloignée  de  l 'aéronef  qui  se  trouve  alors 

éjectée  avec  une  vitesse  dépendant  de  la  charge  pyrotechnique  mise  

en  jeu. 

Toutes  les  charges  ainsi  accrochées,   se  trouvent  success i -  

vement  é jectées  l'une  après  l 'autre,  la  charge  inférieure  de  rang  (n) 

l 'étant  toujours  avant  celle  de  rang  (n -  1)  laquelle  l'est  avant  ce l le  

de  rang  (n -  2)  et  ainsi  de  su i te .  

L'invention  s'applique  notamment   aux  systèmes  d'armes  néces -  

sitant  le  largage  successif  d'un  grand  nombre  de  charges  mi l i ta i res  

telles  que  des  bombes  ou  projectiles  d ivers .  



1.  Dispositif  d 'accouplement   mécanique  et  é lect r ique  pour  

charges  no tamment   militaires  en  vue  de  leur  emport  sous  a é r o n e f ,  

ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  une  combinaison  de  moyens  d ' ac -  

crochage,  de  calage,  de  liaison  électr ique  et  d'éjection  a s s u r a n t  

l 'accrochage  mécanique  d'une  pluralité  de  charges  de  rang  succes s i f  

n,  (n -  1),  (n -  2)  ...  (n)  étant  le  rang  de  la  charge  la  plus  éloignée  de  

l 'aéronef  durant  l 'emport,   ces  moyens  coopérant  entre  eux  pour ,  
d'une  part,  assurer  s imul tanément   durant  la  phase  d ' a c c r o c h a g e ,  

l ' accouplement   mécanique  et  l ' accouplement   é lectr ique  ceci  se  

faisant  au toma t iquemen t   sans  opération  de  réglage,  entre  les  d i f f é -  

rentes  charges,  pour,  d'autre  part,  assurer  durant  la  phase  de  l a r g a g e  

à  partir  de  l 'aéronef  de  ces  charges  ainsi  accouplées,  leur  é j e c t i o n  

une  à  une,  celle  de  rang  n  étant  é jectée  seule  et  'en  p r e m i è r e  

position  suivie  de  la  charge  de  rang  (n -  1)  puis  de  la  charge  de  r a n g  
(n -  2)  et  ainsi  de  su i t e .  

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractér isé   en  ce  que  les 

moyens  d 'accrochage  comprennent   une  partie  mâle  se  p r é s e n t a n t  

sous  la  forme  d'un  cylindre  mobile  en  rotation  (4)  autour  de  son  axe ,  

portant  des  billes  (5)  régul ièrement   réparties  sur  sa  périphérie,   e t  

une  partie  femelle  const i tuée  par  une  embase  fixe  (6)  dans  l aque l l e  

est  creusée  une  cavité  (7)  délimitée  par  un  rebord  l u i - m ê m e  

interrompu  par  des  alvéoles  (9),  le  cylindre  porte-billes  d'une  c h a r g e  

de  rang  (n)  dite  charge  portée  étant  destinée  à  être  introduite  dans  

la  cavité  de  la  charge  de  rang  (n -  1)  dite  charge  porteuse  de  t e l l e  

sorte  que  les  billes  puissent  dans  un  premier  temps  coulisser  dans  les 

alvéoles  correspondantes   puis,  dans  un  second  temps,  être  r e t e n u e s  

par  le  rebord  de  cette  même  cavité  et  verrouiller  ainsi  c h a r g e  

portée  la  charge  po r t euse .  

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractér isé   d'une  p a r t ,  

en  ce  que  durant  ce  premier  temps,  des  premiers  moyens  so l ida i res  

du  cylindre  de  la  charge  portée  sont  actionnés  dans  un  premier  sens  

assurant  la  rotation  de  ce  cylindre  jusqu'à  ce  que  les  billes  v i e n n e n t  



se  positionner  en  face  des  alvéoles  de  la  cavité  de  la  c h a r g e  

porteuse,   et  d'autre  part  en  ce  que,  durant  ce  second  temps,  dès  que 

le  cylindre  de  la  charge  portée  est  introduit   dans  la  cavité  de  la  

charge  porteuse,   ces  mêmes  premiers  moyens  sont  actionnés  dans  le  

sens  inverse  du  p r e m i e r .  

4.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  3,  caractér isé   en  ce  que 

ces  premiers  moyens  comprennent   un  coulisseau  supérieur  (21)  e t  

une  glissière  (22),  disposés  para l lè lement   l'un  par  rapport  à  l ' au t r e ,  

présentant   chacun,  un  même  chemin  de  guidage  présentant   un  prof i l  

courbe,  ces  deux  chemins  (31,  32)étant  mis  face  à  face  grâce  à  

l 'action  d'un  doigt  de  guidage  (23)  dont  le  déplacement   le  long  de  c e  

profil  courbe  entraîne  la  rotation  du  cylindre  porte-billes  de  l a  

bombe  portée  dans  le  premier  sens  d'abord,  puis,  ensuite  dans  le  sens 

inverse .  

5.  Disposit if  selon  l'une  des  revendicat ions   précédentes ,   c a r a c -  

térisé  en  ce  qu'il  comprend  des  seconds  moyens  solidaires  des 

moyens  de  calage,  et  actionnés  en  même  temps  que  les  p r e m i e r s  

moyens  solidaires  du  cylindre  po r t e -b i l l e s .  

6.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  5,  caractér isé   en  ce  que  

ces  seconds  moyens  comportent   un  coulisseau  inférieur  (24)  coul is-  

sant  longi tudinalement   dans  le  même  sens  que  les  premiers  moyens ,  

ce  coulisseau  entraînant   le  déplacement   d'au  moins  deux  coins  de  

calage  (12)  appar tenant   à  la  charge  portée,  situés  de  part  et  d ' a u t r e  

de  ce  coulisseau,  présentant   un  plan  oblique,  et  destinés  à  coopé re r  

chacun  avec  la  surface  oblique  d'un  premier  appui  solidaire  de  la  

bombe  p o r t e u s e .  

7.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  6,  caractér isé   en  ce  que  ce  

coulisseau  inférieur  (24),  lorsqu'il  est  déplacé  dans  un  premier  sens 

agit  en  t ract ion  sur  chacun  des  coins  de  calage  (12)  tendant  ainsi  à  

comprimer  leur  ressort  de  rappel  (29)  durant  la  phase  d ' in t roduc t ion  

du  cylindre  de  la  bombe  portée  dans  la  cavité  de  la  bombe  po r t euse ,  

et  lorsqu'il  est  déplacé  dans  le  sens.  inverse  à  libérer  le  ressort  de  

rappel  (29)  de  telle  sorte  que  le  plan  oblique  de  chacun  des  coins  de 

calage  (12)  vienne  s'appliquer  avec  force  sur  la  surface  oblique 



correspondante  du  premier  appui .  

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  carac tér i sé   en  ce  qu'un 

second  appui  est  prévu,  dont  la  surface  d'appui  fixe  épouse  sens i -  

blement  le  profil  extér ieur   de  la  cha rge .  

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précédentes ,   c a r a c -  

térisé  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  é lectr ique  sont  cons t i tués  

d'une  combinaison  de  plots  fixes  (83)  solidaires  du  cylindre  p o r t e -  

billes  et  de  plots  mobiles  (82)  solidaires  de  l 'embase,  dont  l ' agence -  

ment  respectif   est  tel  que  lorsque  le  cylindre  de  la  bombe  portée  e s t  

introduit  et  verrouillé  dans  la  cavité  de  la  bombe  porteuse,  les  p lots  

mobiles  de  celle-ci  réalisent   un  chemin  conducteur  avec  les  p lo ts  

fixes  du  cylindre  c o n c e r n é .  

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractér isé   en  ce  que 

ces  plots  fixes  et  mobiles  sont  r espec t ivement   au  nombre  de  q u a t r e ,  

trois  servant  à  t r a n s m e t t r e   les  signaux  é lectr iques  aux  s équenceurs  

appar tenant   à  chacune  des  charges  concernées  et  le  t r o i s i è m e  

servant  à  t r ansme t t r e   les  signaux  électr iques  aux  moyens  d 'é jec t ion .  

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  9  et  10,  c a r a c -  

térisé  en  ce  qu'un  signal  S  appliqué  à  l 'entrée  d'un  circuit  é l e c t r i q u e  

constitué  par  un  de  ces  chemins  conducteurs  est  transmis  d i r e c t e -  

ment  aux  bornes  du  séquenceur  et  des  moyens  d'éjection  de  l a  

charge  de  rang  (n)  à  l 'exclusion  des  bornes  des  séquenceurs  et  des  

moyens  d'éjection  des  charges  de  rang  i n fé r i eu r .  

12.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  11,  caractér isé   en  c e  

qu'un  in terrupteur   est  positionné  en  position  ouverte  dans  chacun  des 

circuits  des  bombes  porteuses  de  rang  (n -  2)  ...  (n -  1)  et  en  posi t ion 

fermée  dans  chacun  des  circuits  de  la  dernière  bombe  portée  de  r ang  

n. 

13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précédentes,   c a -  
ractér isé  en  ce  que  les  moyens  d'éjection  sont  constitués  par  un 

piston  (171)  dont  le  mouvement   longitudinal  permet  la  libération  des 

billes  et  le  déverrouil lage  des  charges  porteuse  et  po r t ée .  

14.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  caractér isé   en  ce  que 
le  mouvement  du  piston  (171)  commande  la  fermeture   d'un  i n t e r rup -  



teur  de  commande  (190)  régissant  le  déclenchement   des  opéra t ions  

programmées  dans  le  séquenceur  de  la  charge  conce rnée .  

15.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  13  et  14,  c a r a c -  

térisé  en  ce  que  ce  piston  (171)  est  actionné  au  moyen  d'une  cha rge  

pyro techn ique .  

16.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  précédentes ,   c a -  

ractér isé   en  ce  que  la  mise  en  oeuvre  des  moyens  d 'accrochage,   de  

calage  et  de  liaison  é lectr ique  est  assurée  au  moyen  d'une  clé  (100) 

qui  ne  peut  être  introduite  ou  re t i rée   de  son  logement  que  lorsque  l a  

charge  porteuse  concernée  est  à  l 'état  dit  de  repos,  à  savoir  é lo ignée 

de  la  charge  portée,  ou  lorsque  le  verrouillage  de  ces  deux  charges  

est  rée l lement   e f f e c t u é .  

17.  Project i les   contenant   une  charge  militaire,  caractér isé   en  

ce  qu'il  est  équipé  d'un  dispositif  selon  l'une  des  r evend ica t ions  

p r é c é d e n t e s .  

r  
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